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 Annexe n°1 : Cas pratique n° 1  
 

 
 

EXTRAIT CIRCULAIRE RENTRÉE 2015 : Université X 
 

INSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 
 
L'arrêté du 7 juillet 2015 paru au Journal officiel du 10 juillet 2015 fixe les taux de droits de scolarité applicables à la 
rentrée 2015.  

* En Licence, ils s'élèvent à 184 € ; le taux réduit est fixé à 122 €. 
* En Master, ils s'élèvent à 256 € ; le taux réduit est fixé  à 168 €. 
* En Doctorat, ils s'élèvent à 391 € ; le taux réduit est fixé à 260 €. 
* Pour le diplôme d'ingénieur, ils s'élèvent à 610 €. 

 
Rappel : les étudiants boursiers sont exonérés des droits de scolarité. 
 
Le droit annuel représentant la participation des étudiants aux dépenses de la médecine préventive de 
l'enseignement supérieur est fixé à 5,10 € par étudiant quel que soit le nombre de diplômes auxquels celui-ci s’inscrit 
dans un même établissement. Ce droit s’ajoute aux droits de scolarité. Il est exigible de tous les étudiants y compris 
les étudiants boursiers. 
 
L'université propose à nouveau cette année aux étudiants qui le souhaitent le paiement échelonné en trois fois par 
carte bancaire de leurs droits d'inscription. 
 
INSCRIPTIONS MULTIPLES DANS LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
 
Lorsqu'un étudiant s'inscrit dans différents établissements afin de postuler simultanément à plusieurs diplômes 
distincts, il acquitte, à raison de chaque diplôme, les droits prévus par l'arrêté du 7 juillet 2015.   
 
Lorsqu'un étudiant s'inscrit, dans un même établissement, à la préparation de plusieurs diplômes, il acquitte le 
premier droit au taux plein et les autres droits au taux réduit, défini au cas par cas. Lorsque les droits de scolarité qui 
doivent être acquittés ont des taux différents, le droit acquitté en premier est celui dont le taux est le plus élevé. 
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 Annexe n°2 : cas pratique n°2 

Document n°1 : calendrier second semestre 2016 

 

 
Document n°2 : 
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Document n°3 : 

 

 
 

 

 

 

 

 


